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En cas d’accident de TMD
Transport de mati�res dangereuses

CONSEILS DE PRUDENCE
et conduite � tenir

- Essayer d’identifier les panneaux et les picto-
grammes appos�s sur l’unit� de transport, ou les 
risques g�n�r�s par la ou les mati�res transport�es.
- Prot�ger le lieu de l’accident pour �viter un sur-
accident
- Baliser si possible les lieux du sinistre
- Faire �loigner les personnes situ�es � proximit�.
- Ne pas fumer
- Donner l’alerte aux sapeurs pompiers

EN CAS DE FUITE DU PRODUIT

- Ne pas entrer en contact avec le produit
Quitter la zone de l’accident, s’�loigner si possible 
perpendiculairement � la direction du vent pour �viter de p�n�trer dans un �ventuel nuage 
toxique.

Ecouter la radio ( France-bleu ) 98.3 FM

PREVENEZ LA MAIRIE, 
( Maire, Adjoints, Conseillers municipaux )

LA GENDARMERIE de Saint Jean de Losne, 

ce sont eux qui avertiront les autorit�s comp�tentes selon 
une proc�dure particuli�re, et qui prendront les mesures 

qui s’imposent.

Dans le message d’alerte pr�ciser si possible :
Le lieu exacte de l’accident, nom de la voie ou route, 
si possible description de l’endroit.
Le moyen de transport ( camion, canalisations, train )
La pr�sence ou non de victimes
La nature du sinistre : feu, explosion, fuite, d�verse-
ment, �coulement, etc
Le num�ro du produit et le code danger ( num�ros 
apparaissant sur la plaque orange du camion ou du 
wagon ).
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LOGO MATIERES DANGEREUSES


